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« national », en ce qui concerne un État contractant,

toute personne physique qui possède la nationalité ou la
citoyenneté de cet État contractant,

toute personne morale, société de personnes ou
association constituées conformément à la législation
en vigueur dans cet État contractant;

:s « activité », par rapport à une entreprise, et « affaires »
ment l'exercice de professions libérales ou d'autres
de caractère indépendant.

a de la présente Convention à un moment donné par un
e ou toute expression qui n'y est pas défini a, sauf si le


